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(54) Bloc de moteur a combustion interne amortissant les vibrations

(57) L’invention concerne un ensemble d’un bloc de
moteur à combustion interne comprenant un carter cy-
lindre (2) disposé au dessus d’un carter d’huile (3) et une
plaque (1) interposée entre le carter cylindre (2) et le
carter d’huile (3) et fixée en sa périphérie au carter cy-
lindre (2) et au carter d’huile (3), caractérisé en ce que
la plaque (1) est un sandwich constitué d’une âme cen-

trale (1 c) disposée entre une tôle inférieure (1a) et une
tôle supérieure (1 b), la raideur Kc de l’âme centrale (1
c) étant au moins 50 fois inférieure aux raideurs respec-
tives Ka, Kb des tôles (1 a, 1b) et les tôles (1a, 1b) com-
portant chacune une zone (4) permettant un débattement
suivant un axe parallèle à la largeur de la plaque (1).
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Description

[0001] L’invention a pour objet un ensemble d’un bloc
de moteur à combustion interne comprenant un carter
cylindre disposé au dessus d’un carter d’huile et une pla-
que interposée entre le carter cylindre et le carter d’huile.
[0002] La réduction du bruit des moteurs restant une
problématique constante, il demeure nécessaire de con-
trer les vibrations qui sont généralement source de bruit.
Il est ainsi connu que, sur certaines architectures du grou-
pe motopropulseur notamment celles comprenant un
carter cylindre à jupes, les parois verticales du carter
cylindre vibrent en s’éloignant et en se rapprochant l’une
de l’autre sous l’excitation de l’attelage mobile constitué
par l’ensemble pistons, bielles et vilebrequin. Les vibra-
tions des parois verticales du carter cylindre provoquent
alors un rayonnement acoustique gênant, qui se propage
à d’autres tôles du groupe motopropulseur, notamment
au carter d’huile.
[0003] Afin de contrer la problématique des vibrations,
plusieurs solutions ont déjà été envisagées. Par exem-
ple, la demande JP07317600 proposent d’intercaler en-
tre le carter cylindre et le carter d’huile une tôle destinée
à amortir les vibrations. Toutefois, il s’agit principalement
d’amortir les vibrations issues des chocs entre la partie
basse du carter cylindre et la partie haute du carter d’huile
et de filtrer la transmission des vibrations du carter cy-
lindre au carter d’huile.
[0004] Toutefois, la solution proposée dans la deman-
de JP07317600 ne permet pas d’amortir les vibrations
des parois verticales du carter cylindre qui s’éloignent et
se rapprochent l’une de l’autre sous l’excitation de l’at-
telage mobile.
[0005] C’est pourquoi, notre invention a pour but de
proposer une solution pour amortir ce type de vibrations,
tout en amortissant les vibrations issues des chocs entre
la partie basse du carter cylindre et la partie haute du
carter d’huile.
[0006] Plus précisément, l’invention a pour objet un
ensemble d’un bloc de moteur à combustion interne com-
prenant un carter cylindre disposé au dessus d’un carter
d’huile et une plaque interposée entre ledit carter cylindre
et ledit carter d’huile et fixée en sa périphérie au carter
cylindre et au carter d’huile, caractérisé en ce que la pla-
que est un sandwich constitué d’une âme centrale dis-
posée entre une tôle inférieure et une tôle supérieure, la
raideur de l’âme centrale étant au moins 50 fois inférieure
aux raideurs des tôles et les tôles comportant chacune
une zone permettant un débattement suivant un axe pa-
rallèle à la largeur de la plaque.
[0007] Selon certaines caractéristiques, la zone per-
mettant un débattement comprend une fente découpée
suivant l’axe longitudinal des tôles.
[0008] Selon d’autres caractéristiques, la zone per-
mettant un débattement comprend un galbe longitudinal
réalisé de manière identique dans chacune des tôles.
[0009] Selon d’autres caractéristiques, la plaque com-
porte des ouvertures délimitant des tirants.

[0010] Selon d’autres caractéristiques, la plaque com-
porte des systèmes masse/ressort fixés sur les tirants.
[0011] Selon d’autres caractéristiques, l’âme centrale
est en élastomère.
[0012] Selon d’autres caractéristiques, les tôles sont
en aluminium.
[0013] Selon d’autres caractéristiques, les tôles sont
en acier.
[0014] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après effectuée, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux figu-
res dans lesquelles :

- La figure 1 représente une vue d’ensemble de la
plaque montée dans le bloc moteur,

- La figure 2 est une vue en coupe de la tôle sandwich,

- Les figures 3 est une vue de dessus d’un élément
constituant la tôle inférieure de la plaque selon un
premier mode de réalisation,

- La figure 4 est une vue de dessus d’un élément cons-
tituant la tôle supérieure de la plaque selon le premier
mode de réalisation,

- La figure 5 est une vue de dessus de la plaque selon
un second mode de réalisation,

- La figure 6 est une vue de dessus de la plaque selon
un perfectionnement du second mode de réalisation.

[0015] La figure 1 représente une plaque 1 conforme
à notre invention et destinée à être insérée entre le carter
cylindre 2 et le carter d’huile 3. Tel que représenté sur la
figure 3, la tôle 1 comporte des passages 8 aptes à ac-
cueillir les fixations permettant d’assembler conjointe-
ment le carter cylindre 2, le carter d’huile 3 et la plaque
1. Les mêmes numérotations ont été utilisées pour des
parties qui se retrouvent inchangées pour les différentes
variantes de réalisation de l’invention.
[0016] Tel que représenté sur la figure 2, la plaque 1
est découpée dans un matériau sandwich composé de
deux tôles 1a et 1b enserrant une âme centrale 1c. La
tôle 1a est dite inférieure en ce sens qu’elle est en contact
avec le carter d’huile 3 et la tôle 1 b est dite supérieure
en ce sens qu’elle est en contact avec le carter cylindre
2. Afin de permettre la rotation de l’ensemble bielles /
vilebrequin, des ouvertures 6 ont été réalisées dans la
plaque 1 délimitant ainsi des tirants 5. Avantageusement,
les tôles 1a, 1 b sont en matériau métallique de manière
à ce que les tôles 1a, 1b admettent respectivement une
raideur Ka, Kb au moins égal sinon supérieure à la rai-
deur du carter cylindre 2, de manière à limiter la déformée
des modes vibratoires du carter cylindre 2. Ainsi, il est
avantageux d’utiliser des tôles 1a et 1b en acier ou en
aluminium.
[0017] Pour que l’âme centrale 1c soit apte à travailler
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en cisaillement avec les tôles 1a, 1b, il est aussi néces-
saire d’employer un matériau qui admettre une raideur
Kc au moins 50 fois inférieure aux raideurs respectives
Ka, Kb des tôles 1a, 1b. Pour ce faire, il avantageux d’uti-
liser des matériaux du type viscoélastique connu égale-
ment pour leurs bons coefficients d’amortissement. On
peut par exemple utiliser un élastomère.
[0018] Conformément à un premier mode de réalisa-
tion décrit sur les figures 3 et 4, les tôles inférieure 1a et
supérieure 1b comportent chacune une fente 4 de telle
sorte que lesdites fentes soient disposées de part et
d’autre des tirants 5.
[0019] Ainsi, lorsque sous l’excitation de l’attelage mo-
bile constitué par l’ensemble pistons, bielles et vilebre-
quin, les parois verticales du carter cylindre vibrent en
s’éloignant et en se rapprochant l’une de l’autre, la plaque
1 est soumise à des contraintes σ de traction / compres-
sion. Les fentes 4 des tôles 1a et 1b constituent chacune
un jeu qui permet de diminuer la raideur desdites tôles.
Ainsi, la plaque 1 peut s’étirer et de se comprimer sous
l’effet des contraintes σ. De ce fait, l’âme 1c travaille en
cisaillement par rapport aux tôles 1a et 1b et amortit ainsi
certains modes vibratoires. L’épaisseur des tôles 1a, 1b,
et de l’âme 1c est un paramètre important puisqu’il con-
ditionne la raideur des tôles 1a, 1b et la souplesse de
l’âme 1c. En définitive, l’épaisseur des tôles 1a, 1b et de
l’âme 1c est définie en fonction des modes vibratoires
qu’il faut amortir.
[0020] A titre d’exemple, en utilisant indifféremment de
l’acier ou de l’aluminium pour réaliser les tôles inférieure
1a et supérieure 1b avec une épaisseur de l’ordre de 0.5
mm et en interposant une âme en élastomère d’épais-
seur de l’ordre de 0.2 mm, on obtient un gain acoustique
de l’ordre de 60 %. De manière plus générale, l’épaisseur
des tôles 1a et 1b est comprise entre 0.4 et 1 mm et
l’épaisseur de l’âme 1c est comprise entre 0.2 et 0.6 mm.
[0021] Selon un second mode de réalisation décrit sur
la figure 5, la plaque 1 ne comporte pas de fente 4 mais
admet une forme galbée.
[0022] Ainsi, lorsque sous l’excitation de l’attelage mo-
bile constitué par l’ensemble pistons, bielles et vilebre-
quin, les parois verticales du carter cylindre vibrent en
s’éloignant et en se rapprochant l’une de l’autre, les tôles
galbées 1a et 1b travaillent en traction / compression. En
effet, la plaque 1 étant fixée solidairement aux carters 2
et 3, le débattement est rendu possible grâce à la zone
4 galbée. De par son élasticité, l’âme 1c travaille en ci-
saillement par rapport aux tôles 1a et 1b et amortit ainsi
certains modes vibratoires. L’épaisseur des tôles 1a, 1b,
et de l’âme 1c est un paramètre important puisqu’il con-
ditionne la raideur des tôles 1a, 1b et l’élasticité de l’âme
1c. En définitive, l’épaisseur des tôles 1a, 1b et de l’âme
1c est définie en fonction des modes vibratoires qu’il faut
amortir.
[0023] La figure 6 décrit un perfectionnement du se-
cond mode de réalisation. Plus précisément, on a cons-
taté que les tôles sandwich conformes au second mode
de réalisation admettent généralement une raideur infé-

rieure à la raideur des tôles conformes au premier mode
de réalisation. Ainsi, même si l’âme 1c en matériau vis-
coélastique permet un bon amortissement des modes
vibratoires en général, le contrôle de la déformée desdits
modes, bien que déjà très correct, peut être amélioré. Il
est alors possible d’optimiser le contrôle de la déformée
des modes de vibration qu’il faut amortir en fixant des
systèmes masse/ressort 7 sur les tirants 5. Ces systèmes
masse/ressort 7 vont alors agir comme des batteurs, et
atténuer les déformées des modes de vibration qu’il faut
amortir.

Revendications

1. Ensemble d’un bloc de moteur à combustion interne
comprenant un carter cylindre (2) disposé au dessus
d’un carter d’huile (3) et une plaque (1) interposée
entre le carter cylindre (2) et le carter d’huile (3) et
fixée en sa périphérie au carter cylindre (2) et au
carter d’huile (3), caractérisé en ce que la plaque
(1) est un sandwich constitué d’une âme centrale
(1c) disposée entre une tôle inférieure (1a) et une
tôle supérieure (1 b), la raideur Kc de l’âme centrale
(1c) étant au moins 50 fois inférieure aux raideurs
respectives Ka, Kb des tôles (1a, 1b) et les tôles (1a,
1b) comportant chacune une zone (4) permettant un
débattement suivant un axe parallèle à la largeur de
la plaque (1).

2. Ensemble d’un bloc de moteur selon la revendication
1, caractérisé en ce que la zone (4) comprend une
fente découpée suivant l’axe longitudinal de la tôle
(1a ; 1 b).

3. Ensemble d’un bloc de moteur selon l’une quelcon-
ques des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce
que la zone (4) comprend un galbe réalisé suivant
l’axe longitudinal de la tôle (1a ; 1b), le galbe réalisé
dans la tôle (1a) étant identique au galbe réalisé dans
la tôle (1 b).

4. Ensemble d’un bloc de moteur selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la plaque (1) comporte des ouvertures
(6) délimitant des tirants (5).

5. Ensemble d’un bloc de moteur selon la revendication
3 ou 4, caractérisé en ce que la plaque (1) comporte
des systèmes masse/ressort (7) fixés sur les tirants
(5).

6. Ensemble d’un bloc de moteur selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l’âme centrale (1 c) est en élastomère.

7. Ensemble d’un bloc de moteur selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, caractérisé
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en ce que les tôles (1a, 1b) sont en aluminium.

8. Ensemble d’un bloc de moteur selon l’une quelcon-
ques des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que les tôles (1a, 1 b) sont en acier.

5 6 
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